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TITRE

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« ou présentant un handicap ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement vient préciser l’amendement modifiant la rédaction du titre du 
dispositif en tirant la conséquence de l’insertion des aidants de personnes en situation de handicap 
parmi les bénéficiaires du dispositif.

L’insertion explicite des personnes en situation de handicap comme personnes aidées dans le 
dispositif garantit que les salariés venant en aide à des proches en situation de handicap peuvent 
bien bénéficier du don de congés, au même titre que les salariés venant en aide à un proche 
dépendant.


